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L’aide médico-psychologique participe à l’accompagnement de personnes âgées en perte d’autonomie, de personnes 
souffrant d’un handicap mental ou moteur afin de leur apporter l’assistance individualisée que nécessite leur état 
psychique et physique.

Aide  
médico-psychologique

Le Diplôme d’État d’Aide Médico-Psychologique (DEAMP) 
(anciennement certificat d’aptitude à la fonction d’aide 
médico-psychologique) permet d’exercer ce métier. 

Formation

  Savoir personnaliser et adapter les activités envers les 
personnes aidées.

 Sens de l’observation.

 Compétences relationnelles.

Compétences et qualités

  Accompagner et réaliser auprès des personnes les 
actes essentiels de la vie quotidienne : soins d’hygiène,  
de confort, activités motrices.

  Accompagner et encourager les personnes âgées dans 
les activités de la vie sociale et relationnelle.

  Participer à la prévention et à la sécurité de la personne.

Missions 

Évolutions possibles

L’aide médico-psychologique peut poursuivre son 
parcours professionnel en tant que :

 Aide-soignant.

 Auxiliaire de vie sociale.

 Auxiliaire de puériculture.

 Technicien de l’intervention sociale et familiale.

Sous réserve de l’obtention des diplômes correspondants 
à ces métiers.
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